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Cadre légal  
 

Sur le plan fédéral il existe deux bases légales encourageant l'engagement bénévole. Ainsi, la loi 

fédérale du 6 octobre 1989 encourage des activités de jeunesse extrascolaires et réglemente 

explicitement une aide dans ce domaine. Cette loi permet de soutenir "des associations de jeunesse 

ainsi que la formation de jeunes exerçant des fonctions d’encadrement dans le domaine des activités de 

jeunesse, de même que des projets isolés".  
L’art. 329e CO (congé-jeunesse) contribue aussi directement à encourager l’engagement bénévole des 

jeunes.  

 

Le canton de Vaud est le seul à avoir inscrit l’encouragement du bénévolat et de la vie associative dans sa 

constitution (chapitre 9 art. 70 intitulé "Vie associative et bénévolat") sous les termes suivants : 

 

1 L'Etat et les communes prennent en considération le rôle de la vie associative et reconnaissent 

son importance. 

2 Ils peuvent accorder aux associations reconnues un soutien pour leurs activités d'intérêt général. 

3 Ils peuvent leur déléguer des tâches dans le cadre de contrats de partenariat. 

4 Ils facilitent le bénévolat et la formation des bénévoles. 

 

La déclaration universelle sur le volontariat (document élaboré dans le cadre de la 16e Conférence 

mondiale sur le volontariat par l'Association internationale pour l’effort volontaire à Amsterdam en 

janvier 2001) apporte un éclaircissement sur la notion du bénévolat en ces termes : 

Le bénévolat est un élément essentiel de la société civile. Il concrétise les aspirations les plus 

nobles de l’humanité : la quête de la paix, de la liberté, de la sécurité et de la justice pour tous les 

peuples. 

En cette ère de mondialisation et de changement, le monde devient de plus en plus interdépendant 

et complexe. Le bénévolat – individuel ou collectif – constitue un moyen : 

- de promouvoir et de renforcer les valeurs humaines de vie en communauté, d’entraide et de 

service ; 

- de permettre à chacun d’exercer ses droits et ses responsabilités en tant que membre de sa 

communauté tout en stimulant l’acquisition de nouvelles compétences tout au long de la vie 

- de réduire les différences qui séparent tout un chacun. Ainsi, le bénévolat est un moyen qui 

permet d’unir nos forces pour trouver des solutions aux défis qui nous attendent ; 

A l’aube du nouveau millénaire, le bénévolat est un élément essentiel de toute société. Il concrétise 

la déclaration des Nations Unies 

qui postule que " nous, les peuples " avons le pouvoir de changer le monde.  

L'association La Barque des Enfants s'associe également à la Charte des associations d'utilité 

sociale qui œuvrent pour l'intérêt général.  

 

Charte du bénévolat 
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Missions et finalités de l'Association La Barque des Enfants 
 

Ainsi que l'indique l'article 2 du chapitre 1 des statuts
1
 de l'association La Barque des Enfants au 31 

décembre 2008 : "L'association «La Barque des Enfants» a pour but la promotion du 

développement et de la connaissance du Léman et de sa région, notamment pour les enfants. Ce but 

est éducatif et non lucratif. Ses objectifs sont les suivants : 

 

 la reconstruction de La Demoiselle, une barque du XIX siècle par les moyens suivants : 

emplois salariés - bénévolat - partenariat - emplois temporaires subventionnés. 

 

 «La Demoiselle» est destinée à sauvegarder le patrimoine lémanique, les traditions et le 

savoir-faire qui lui sont associés et faire œuvre de musée vivant et navigant. Dans cette 

optique, «La Demoiselle» est mise à disposition prioritairement des écoles. 

 

Comme indiqué à l'alinéa 2 de l'article 2 de ses statuts, l'association s'est donné pour mission de 

sauvegarder "les traditions et le savoir-faire qui lui sont associés et faire œuvre de musée vivant et 

navigant". Elle est la seule embarcation issue du patrimoine suisse à proposer au public, et en 

priorit® aux enfants des ®coles, de participer ¨ la manîuvre du bateau. Des méthodes 

d'accompagnements spécifiques à chaque public ont été établies afin que cet alinéa s'intègre dans 

une réalité concrète. 

 

L'association La Barque des Enfants souhaite en tout premier lieu mettre la Demoiselle à la 

disposition des enfants des écoles. La promotion de ses prestations se fera en direction des écoles 

de Suisse, de l'étranger et des institutions responsables de l'organisation des camps d'été pour les 

enfants et les jeunes. 

 

La Demoiselle, hors périodes scolaires, sera également mise à disposition de groupes composés 

d'adultes, ou de familles, désireux de vivre l'aventure des bateliers et de se plonger dans les 

traditions et les savoir-faire qui leur sont associés. Les entreprises pourront être intéressées par ces 

croisières actives afin de travailler à la qualité de cohésion de leurs équipes de travail en leur offrant 

la possibilité de vivre la dynamique présente au sein d'un équipage.  

 

Elle sera également mise à la disposition des touristes curieux du patrimoine constitué par les 

barques lémaniques en leur proposant de participer à la manœuvre. Ce type de croisière pourra 

séduire les voyagistes en inaugurant une activité totalement nouvelle sur le Léman. 

 

L'association La Barque des Enfants souhaite que les personnes en situation de handicap, qu'il 

soit sensoriel, physique, psychique, social ou mental, soient les bienvenues à bord. Elle n'a pas 

envisagé de "camps" particulièrement organisés en faveur de ces publics. Dans l'idéal, elle envisage 

positivement l'intégration de personnes handicapées au sein des groupes sans distinction en rapport 

avec leur handicap.  

En fonction de l'importance du handicap, en particulier de l'autonomie de la personne, il appartient 

aux institutions ou/et aux responsables de l'accompagnement de ces personnes de définir des 

moyens à mettre en œuvre pour que la sortie à bord de la Demoiselle se déroule dans les meilleures 

conditions possibles. L'association, et en particulier son coordinateur, sont à disposition pour aider à 

la mise en place d'un projet d'accueil adapté.  

 

Les propositions en faveur de ces différents publics sont développées dans les chapitres intitulés " 

L'accueil des jeunes à bord de la Demoiselle" et "Navigation avec des groupes d'adultes et/ou des 

familles".  

                                                 
1
 L'intégralité des statuts se trouvent en page….. des  annexes 
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Philosophie et éthique de l'association 
 

L'association, au travers de la réalisation de la Demoiselle, invite l'équipage et chacune des 

personnes accueillie à son bord à réfléchir aux valeurs qui ont motivées sa construction. Respect et 

amour du territoire sur lequel ils vivent, confiance en l'avenir, fort désir de progrès attaché au 

respect de son patrimoine et d'ouverture au monde, solide volonté de rencontre et de collaboration 

et intention que les villes du Léman identifient et fassent vivre et prospérer son patrimoine lacustre. 

Dés lors la Demoiselle, avec son objectif d'inviter chacun à la manœuvre, représente une belle 

occasion de faire connaissance avec l'histoire du Léman et particulièrement de ces barques qui ont 

assuré une partie de l'économie de la Suisse pendant presque 300 ans. Le lac, il n'y a pas si 

longtemps, était un lieu de rencontre entre ses riverains. Il devint, hélas, une frontière. A l'heure de 

l'Europe, le projet de La Barque des Enfants permet de renouer des liens sur le Léman et entre les 

riverains. 
 

Les missions et les méthodes d'accompagnements sont fondamentalement liées à une philosophie 

d'accueil et d'accessibilité à tous. En effet, l'association souhaite qu'à bord de la Demoiselle toute 

personne soit accueillie avec respect et chaleur humaine. L'accueil se veut ouvert sur le monde et 

sur les différentes cultures qui le composent. Cette dimension permet également à chacun, adulte ou 

enfant de construire des liens sociaux dynamiques. L'accueil à bord doit être ressenti et vécu 

comme dans un foyer au sein duquel chacun se sent à l'aise. C'est une condition essentielle à un 

développement personnel harmonieux.  
 

L'association souhaite aussi que les personnes à faibles revenus se sentent les bienvenues. Nul ne 

doit, pour des questions d'argent, se sentir exclu. C'est ainsi que l'assemblée générale de 

l'association a fixé les tarifs des membres cotisants à des montants bas. Ceux-ci rendent la 

participation aux activités proposées par l'association accessible à tous. De même, les locations 

futures seront le meilleur marché possible. 
 

La Barque des Enfants souhaite que, lors de l'organisation des croisières et lors de leur 

déroulement, l'avis de chaque participant soit pris en compte (enfants y compris). Il serait contraire 

à l'éthique que l'association souhaite développer que l'équipage s'oriente vers un concept de "prise 

en charge". Ce concept imagine l'individu comme étant privé de moyens - physiques, moraux et 

psychiques- lui permettant d'agir avec discernement et autonomie. Pourtant, une personne en 

situation d'handicap détient bel et bien des compétences propres à assurer une certaine part de son 

autonomie. La prise en charge s'oriente vers l'assistance de la personne et induit sa dépendance.  

Le concept "de prise en compte" permet de concevoir l'individu avec une personnalité apte à se 

prendre en charge de manière autonome. Il peut avoir besoin d'être aidé, d'être accompagné et d'être 

formé mais il a besoin d'être assisté, pris en charge, qu'en cas d'extrême difficulté ou d'urgence. 
 

La qualité de la relation à l'autre constituera la base du travail qui sera accompli à bord de la 

Demoiselle. Cette dimension est indispensable pour qu'une personne puisse construire un nouveau 

savoir. Les membres de l'équipage, en particulier ceux qui travailleront avec les jeunes, veilleront à 

vivre consciemment les difficultés relationnelles qu'ils pourront rencontrer. Ils travailleront, et 

seront aidés si nécessaire, pour être en capacité de se remettre en question afin de toujours offrir 

une ouverture relationnelle aux personnes accueillies. 
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La place des bénévoles dans le projet associatif 
 

Préambule  

Contrairement à ce que l'on peut penser ce n'est pas l'argent qui est le point le plus important à la 

réalisation d'un projet. Juste après l'idée ce dont a le plus besoin les initiateurs pour le concrétiser 

c'est d'hommes et de femmes qui s'engagent à leurs côtés. Les personnes bénévoles représentent 

ainsi la force vive du projet de l'association La Barque des Enfants. Elles lui sont indispensables.  

L'association a besoin d'énormément de personnes bénévoles tant les tâches sont diverses et 

multiples. En voici quelques exemples : 

- gestion du projet par un comité actuellement composé de sept personnes. Chacun a la 

responsabilité d'un ministère particulier (présidence, et vice présidence, recherche de fonds et 

promotion, secrétariat et organisation des manifestations, gestion financière du fichier des 

membres et publicité) ; 

- gestion de produits de promotion ; 

- Mise sous plis des envois multiples ; 

- préparation de repas lors des diverses manifestations par notre cambusière
2
 ; 

- travaux d'écriture (le journal Info'Barque et le suivi de l'écriture du projet de l'association) ; 

- programme d'éducation ; 

- enquête historique ; 

- tenue d'un stand lors d'une manifestation ;  

- organisation de visites commentées de la Demoiselle ; 

- construction, aménagement, entretien de la Demoiselle et des abords de sa place d'amarrage ; 

- équipier lors des navigations de la Demoiselle (Ces équipiers participent ainsi à la validation 

des programmes et des procédures de navigation mise en place en fonction des publics). 
 

Beaucoup de bénévoles se sont engagés pour le projet de L'association La Barque des Enfants. Un 

certain nombre le soutien depuis le début, d'autres l'ont quitté tant l'étape de la construction du 

bateau a été de longue haleine. C'est bien sur la force de ces personnes que le projet a pu s'appuyer 

pour avancer. S'associer à un projet permet à tous de vivre une aventure humaine magnifique et 

inoubliable. Chacun peut non seulement découvrir et exploiter ses compétences mais aussi s'ouvrir 

à des dimensions de la rencontre qui les font humainement évoluer. Au sein d'une association 

beaucoup de publics d'origine sociale très diverses se rencontrent. Certains viennent pour soutenir 

le projet, rencontrer des personnes partageant leurs centres d'intérêts, rechercher un prestige, une 

reconnaissance sociale, d'autres encore pour combler une solitude trop pesante ou pour asseoir un 

pouvoir sur autrui… toutes les dimensions de l'humanité se rencontrent, s'enrichissent, se 

surprennent, s'accordent, se heurtent, se tolèrent… ou pas.  

Dés le début du projet Christian Reymond, en sa qualité de président, a prêté une grande attention à 

ce que des liens amicaux et fraternels existent entre tous les membres actifs de l'association et ce 

quelle que soit leur fonction. Des réunions et des repas ont été organisés dans un esprit toujours très 

ouvert et chaleureux.  

Les membres du comité ont à cœur de faire perdurer cette ambiance qui est aussi de la 

responsabilité de tous ceux qui s'y engagent. 
 

Depuis juin 2007 les membres de l'association peuvent naviguer sur leur bateau qui, par ses 

dimensions et son superbe gréement, est le plus grand voilier de Suisse. Les navigations permettent 

de créer un véritable attachement à la Demoiselle et donc au projet. Les femmes sont les 

bienvenues à tous les niveaux y compris au commandement du navire. 
 

Le projet de construction du bateau arrive maintenant à son terme et l'association va bientôt devoir 

gérer une véritable entreprise avec ce que cela implique d'impératifs de rentabilité et donc de 

professionnalisme. Pour continuer La Barque des Enfants va encore et toujours avoir besoin de 

personnes bénévoles pour proposer des coûts abordables. Ces nouvelles données ont amené le 

                                                 
2
 Cambusière : cuisinière 
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comité à réfléchir à une charte du bénévolat et à une convention de collaboration qui permettent de 

définir clairement les responsabilités du bénévole mais aussi celles de l'association. 

 

L'ouverture des activités bénévoles 
 

Dés que le bateau la "Demoiselle" construit par l'association la Barque des enfants sera homologué 

bateau à passagers par le Service de la navigation, les moyens pour réaliser les objectifs éducatifs et 

sociaux définis par l'association vont enfin pouvoir être mis en œuvre. 

Les missions précédemment énumérées vont se développer en accentuant les nouvelles missions 

autour des objectifs de navigation. Les nouvelles missions des bénévoles qui vont se rajouter aux 

précédentes vont être de : 

- se former pour piloter la Demoiselle en qualité de patron ; 

- se former pour devenir un "batelier" apte à maîtriser les techniques et les procédures liées à la 

navigation d'un bateau à voile latine ; 

- assurer la promotion, l'organisation, l'information, le secrétariat et l'accompagnement des 

enseignants et des élèves intéressés par un camp à bord de la Demoiselle ; 

- assurer la promotion, l'organisation, l'information, le secrétariat et l'accompagnement de tout 

groupe intéressés par une navigation à bord de la Demoiselle ; 

- assurer l'accompagnement des bénévoles afin de leur permettre d'œuvrer dans un 

environnement social de qualité ; 

- mettre en place des sessions de recherche, d'information et de formation de nouveaux 

bénévoles ; 

- enquêter, répertorier et organiser en collaboration avec les membres du comité et les autorités 

locales les activités pouvant être développées lors des navigations ; 

- assurer sur le web la promotion des activités de l'association la Barque des Enfants ; 

 

Les droits des bénévoles 
 

L’Association La Barque des Enfants s’engage à l’égard de ses bénévoles : 

 

1. En mati¯re dôinformation : 

- à  recevoir, en entretien, la personne souhaitant s'engager bénévolement au sein de l'association 

afin de faire le point sur ses attentes, ses compétences et les activités bénévoles possibles. 

Après cet entretien, si la personne confirme son souhait d'engagement, il lui sera remis la charte 

du bénévolat afin qu'elle en prenne connaissance avant un autre entretien où elle sera invitée à 

signer la convention de collaboration réciproque. 

- à définir clairement les responsabilités et la mission attendue du bénévole et ce en ayant le 

souci de lui confier des activités respectueuses de ses compétences, de ses motivations et sa 

disponibilité ; 

- à les informer sur les finalités de l’Association, le contenu du projet associatif, les principaux 

objectifs de l’année, le fonctionnement et la répartition des principales responsabilités ; 

- à faciliter les rencontres souhaitables avec les dirigeants de l'association, les autres bénévoles, 

les salariés permanents et les bénéficiaires. 

 

2. En matière de formation 

- à former les bénévoles en fonction des responsabilités que chaque bénévole aura librement 

accepté d'assumer. Et, en particulier, à former les bénévoles qui feront partie de l'équipage de la 

Demoiselle ( les techniques et les procédures de navigation à bord d'une barque à gréement 

latin, les règles garantissant la sécurité à bord, la prévention des risques de maltraitance en 

direction des personnes mineurs ou vulnérables, les procédures d'accueil mises en œuvre pour 

chaque public, les compétences et missions attendues pour les membres de l'équipage) ; 
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3.  En mati¯re dôaccueil et dôint®gration : 

- à les accueillir et à les considérer comme des collaborateurs à part entière, et à considérer 

chaque bénévole comme indispensable ; 

- à situer le cadre de la relation entre chaque bénévole et l’Association dans « une convention de 

collaboration» ; 

 

4.  En matière de gestion et de développement de compétences : 

- à assurer leur intégration et leur formation par tous les moyens nécessaires et adaptés à la taille 

de l’Association : formation formelle, tutorat, intégration au sein d'une équipe (ou d'un 

équipage) ; 

- à organiser des réunions d'évaluation régulières sur les difficultés rencontrées, les centres 

d’intérêts et les compétences développées ; 

 

5.  En matière d'assurance : 

- à garantir la couverture d’une assurance responsabilité civile pour tout dommage pouvant être 

causé par le fait de l'association. 

 

Pour des raisons financières mais surtout pour être en cohérence avec le projet pédagogique 

soutenu, l'association La Barque des Enfants a choisi de ne pas assurer en responsabilité civile 

et en accident les personnes bénévoles. 

Les apprentissages que le projet souhaite développer auprès des jeunes qui seront accueillis se 

trouvent réunis autour d'un thème central : la responsabilité. Les jeunes seront ainsi placés en 

position d'assurer leur entière et totale responsabilité dans les tâches qui leurs seront confiées. 

Ils prépareront leur camp, assumeront les responsabilités d'un batelier lors des manœuvres, 

prépareront les repas et assureront la propreté du navire. Ils auront également la responsabilité 

de prendre contact avec les autorités du lac. Ceux qui viendront s'investir, hors cadre scolaire, 

pour apprendre à naviguer à bord de la Demoiselle, assurer son entretien ou avoir des 

responsabilités dans la gestion de l'association seront également placés devant les mêmes 

responsabilités d'une personne majeure.  

Comment soutenir le bien fondé des objectifs de ces démarches si l'association 

déresponsabilise les personnes bénévoles en les "assistant" par des assurances qu'il appartient 

d’avoir à chaque citoyen responsable de ses actes ? 

De plus, si l'on se place à partir d'un point de vue de "consommateurs", chacun a déjà souscrit 

une assurance responsabilité civile pour les dommages qu'il pourrait commettre envers autrui. 

Toute personne est également obligatoirement assurée en cas d'accident. Ces assurances, si 

elles étaient contractées par l'association, non seulement déresponsabiliseraient les personnes, 

mais feraient double emploi. 

Pour ces raisons, l'association La Barque des Enfants, demande aux personnes qui viennent 

soutenir le projet par leur engagement d'être personnellement assurées pour les dommages 

qu'elles pourraient causer à autrui (responsabilité civile/RC) mais également en cas d'accident 

qui pourraient arriver de leur fait.   

 

6. en matière de défraiement des frais inhérents à l'activité 

- à payer ou à rembourser les frais supportés par le bénévole. Ces frais auront fait l'objet, 

préalablement à l'action, d'un accord établi par écrit par la secrétaire, le comptable ou le 

président de l'association. Toutefois l'association ne pourra rembourser les frais inhérents à la 

participation de la personne à la vie de l'association.  

 

7. En matière d'attestation 

- à remettre toute attestation à la personne bénévole certifiant l'activité assumée, les compétences 

qui ont pu être mises à profit et les avantages dont l'association a pu bénéficier grâce à son 

investissement ; 
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L’Association conserve le droit d’interrompre l’activité et la mission d’un bénévole si ses activités 

ne s'inscrivent plus dans le projet ou selon les orientations de l'association. Si cela s'avère 

nécessaire l'association s'engage à le faire en respectant, dans toute la mesure du possible, des délais 

de prévenance raisonnables. 
 

Les obligations des bénévoles 
 

L’activité bénévole est librement choisie ; il ne peut donc exister de liens de subordination, au sens 

du droit du travail, entre l’Association La Barque des Enfants et ses bénévoles, mais ceci n’exclut 

pas le respect de règles et de consignes. Ainsi, le bénévole s'engage : 
 

- à fournir toutes informations demandées par le responsable de l'association afin de répondre, au 

mieux, aux exigences de son activité ; 

- à adhérer à la finalité et à l’éthique de l’Association ; 

- à se conformer aux objectifs de l'association ; 

- à respecter son organisation, son fonctionnement et les règles de vie à bord de la Demoiselle en 

particulier pour tout ce qui concerne l'encadrement et la sécurité ; 

- à assurer de façon efficace sa mission et son activité, sur la base des horaires et disponibilités 

choisis conjointement, au sein « d’une convention de collaboration» et éventuellement après une 

période d’essai, 

- à exercer son activité dans le respect des convictions et opinions de chacun ; 

- à avoir souscrit à une assurance obligatoire "accident" et à disposer d'une assurance 

responsabilité civile/RC ; 

- à exercer sa mission avec honnêteté (lors de la tenue des stands, par exemple, le bénévole a sous 

sa responsabilité une caisse qui doit être intégralement rendue à l'association); 

- à respecter un devoir de discrétion en ce qui concerne son vécu au sein de l'association. Les 

réunions d'évaluation des activités de l'association et de ses membres bénévoles et salariés 

permettent de dénouer "en interne" les conflits potentiels ; 

- à considérer que le bénéficiaire est au centre de toute l’activité de l’Association, donc à être à 

son service, avec tous les égards possibles ; 

- à collaborer avec les autres acteurs de l’association : dirigeants, salariés permanents et autres 

bénévoles, 

- à suivre les actions de formation proposées ; 
 

La personne bénévole s'engage de son plein gré pour aider l'association la Barque des Enfants à 

atteindre les objectifs qu'elle s'est donnés. Elle ne peut prétendre à une rémunération.  

 

Les bénévoles peuvent interrompre à tout moment leur collaboration, mais s’engagent, dans toute la 

mesure du possible, à respecter un délai de prévenance raisonnable. 

 


